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Le service technique militaire :

Sa nouvelle organisation ct nos problèmes d'armement

1. TACHES DU SERVICE TECHNIQUE MILITAIRE

L'article 180 de «l'Organisation militaire » définit comme
suit les tâches du service technique militaire:

« Le service technique militaire est chargé de la fournil tire
et du perfectionnement du matériel de guerre. 11 fournit
l'équipement personnel, en tant que les cantons n'en sont pas chargés.

Il soumet des propositions en vue de l'élaboration des

instructions et règlements nécessaires sur le matériel de guerre
et sur l'équipement personnel. Il propose, en outre, le matériel
de guerre qui est à déclarer d'ordonnance pour l'armée. Il
délivre aux services compétents le matériel achevé. Demeurent
réservées les attributions de la commission de défense nationale

et du service de l'état-major général.
» Sont subordonnés au service technique militaire les

ateliers militaires de la Confédération, y compris les fabriques de

poudre, ainsi que la station d'essai des bouches à feu et des

armes à feu portatives et le contrôle des munitions. »
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